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 SESSION THEMATIQUE 
UN ROLE RENOUVELE POUR LES GOUVERNEMENTS LOCAUX ET 

REGIONAUX DANS LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT : VERS UNE 
NOUVELLE ORIENTATION POLITIQUE DE CGLU 

 

 
Organisée sous l’égide des Conseils politiques de CGLU sur la gouvernance, 
multiniveaux, la résilience et le nouvel Agenda urbain    
 
 
Contexte et objectifs de la session  
 
En 2013, CGLU, en collaboration avec son Groupe de travail sur le renforcement 
institutionnel et des capacités (CIB), a élaboré le premier document d’orientation 
politique de CGLU sur « La coopération au développement et les gouvernements 
locaux », mettant en avant le rôle crucial des gouvernements locaux et régionaux 
dans le développement des nations et l'importance de la coopération au 
développement par les pairs pour soutenir les gouvernements locaux. 
 
Au cours des huit dernières années, le contexte international et les agendas des 
Nations unies ont évolué, ainsi que les relations avec les bailleurs de fonds. Les 
priorités et les modalités de coopération ont également changé. Avec la crise actuelle, 
la nécessité d'un nouveau contrat social et la nécessité de prendre soin de la 
prestation de services locaux font partie de l'importance de développer un Pacte fort 
pour l'avenir, où la coopération et le développement prennent toute leur envergure. 
 
Afin d'accroître l'appropriation du réseau sur la question, CGLU, par le biais de son 
Groupe de travail sur le renforcement institutionnel et des capacités, a entamé le 
processus de renouvellement du document d'orientation politique sur « La 
coopération au développement et les gouvernements locaux ». Ce processus de 
refonte se déroule en consultation étroite avec les sections régionales, les 
associations nationales de gouvernements locaux, les villes individuelles, les parties 
thématiques des réseaux, y compris les Conseils politiques, et en étroite coordination 
avec les partenaires internationaux travaillant déjà avec le réseau. 
 
Cette session thématique permettra aux sherpas et aux conseiller·e·s des Conseils 
politiques de fournir des orientations et des contributions supplémentaires sur la 
déclaration politique rédigée pour les réunions du Bureau exécutif, servant de base 
au document d'orientation plus long, qui sera lancé plus tard dans l’année. 
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Premiers résultats clés sur la nouvelle réalité de la coopération au 
développement 
 
Sur la base des enquêtes reçues, des entretiens menés et du projet de déclaration 
politique initial, le document d’orientation politique se concentrera sur les domaines 
de défi suivants et les principales implications pour la coopération au développement, 
définis dans l'urgence de la dernière décennie de l'Agenda 2030 et les priorités clés 
des membres de CGLU : 
 

o   Transition écologique : en particulier à la lumière des risques multiples et en 
cascade auxquels sont confrontés les résident·e·s urbain·e·s les plus 
défavorisé·e·s et les plus marginalisé·e·s (en particulier dans les pays à faible 
revenu et intermédiaire, mais sans s'y limiter). 

o   Systèmes de santé et réponse à la pandémie : l'impact d'une crise sanitaire 
majeure, ses effets et les conséquences des politiques et des réponses 
individuelles 

o   Prestation de services locaux et accès au financement 
o Lutte contre les inégalités  

 
Le document examinera également de manière transversale les développements et 
les mécanismes dans le secteur du développement des gouvernements locaux, en se 
basant sur des faits et des preuves sur le terrain, en particulier :  

 
o Coproduction et renforcement des capacités : recherche transformatrice et 

renforcement des capacités pour l'innovation dans les politiques et la 
planification pour promouvoir l'égalité urbaine.  
 

o Mécanismes de coopération : contexte de forte coopération sud-sud, y 
compris l'articulation de nouvelles positions au-delà des relations bailleurs de 
fonds-bénéficiaires ; l'induction de nouveaux modes de coopération au 
développement ; et la transformation des architectures institutionnelles et des 
mécanismes de gouvernance, y compris le rôle de la e-gouvernance et de la 
participation numérique. 
 

o La planification en tant que système sociotechnique complexe : une 
concentration simultanée sur la qualité de vie, l'efficacité des infrastructures 
et l'avenir des villes d'une manière transversale et au sein des systèmes 
sociotechniques, c'est-à-dire des moyens multisectoriels, interdisciplinaires et 
équitables.  

 
 
Questions d’orientation 
 

• Comment la réalité de la coopération au développement à tous les niveaux a-
t-elle changé au cours de la dernière décennie ? 

• Comment la relation avec les bailleurs de fonds a-t-elle évolué au cours de la 
dernière décennie ? 



 

 
 
 
 

• Quelles sont les principales caractéristiques de la coopération au 
développement actuelle de votre point de vue local et du point de vue   
mondial ? 

• Quels sont les principaux défis et obstacles pour que le développement et la 
coopération se renforcent ? 

• Quel a été l'impact de la crise sur la coopération au développement au cours 
des derniers mois ? 

   

 


